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À Mesdames et Messieurs 
Les membres du Conseil général 
2400 Le Locle 
 
 
 
Le Locle, le 15 mars 2023 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous prions de bien vouloir assister à la 19e séance du Conseil général de la présente 
législature fixée au 
 

Mercredi 29 mars 2023, à 19h45 
à la salle du Conseil général, Hôtel de Ville 

 
L'ordre du jour de cette séance a été arrêté comme suit : 

1. NOMINATIONS 

1.1 d’un membre de la commission financière, en remplacement de M. Philippe 
Rouault, démissionnaire (Les Verts) ; 

1.2 d’un membre de la commission législative, en remplacement de M. Philippe 
Rouault, démissionnaire (Les Verts) ; 

1.3 d’un membre à la commission financière, en remplacement de M. Michaël 
Berly, démissionnaire (POP) ;  

1.4 d’un membre suppléant de la commission de désignation des rues, en 
remplacement de Mme Céline Dupraz, démissionnaire (POP). 

4. RAPPORT DU CONSEIL COMMUNAL 

23-4502 relatif aux motions et postulats acceptés par le Conseil général et qui n’ont pas 
donné lieu à un rapport écrit du Conseil communal. 

6.  INTERPELLATION  

23-603  interpartis (PLR par MM. Nicolas Aubert et Philippe Zbinden, PS par Mme 
AnneCatherine Frutschi Lancaster, POP par Mme Anne-Lise Debets et M. Théo 
de la Reussille, Les Verts par M. Joël Galvani) : Le Conseil communal peut-il 
s’engager à introduire une rubrique dans ses futurs rapports adressés au 
Conseil général ayant pour titre : « Évaluation des synergies possibles avec la 
Commune de La Chaux-de-Fonds » ? 
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 La commission intercommunale Le Locle-La Chaux-de-Fonds a évoqué la 
nécessité d’accroitre autant que faire se peut la collaboration entre les deux 
communes. Aussi, il est sollicité des Conseils communaux des deux 
communes, par leur Conseil général respectif, d’examiner toutes les 
possibilités de synergie dans leur fonctionnement ainsi qu’à l’occasion de tous 
les investissements et en conséquence d’en faire mention dans leurs rapports 
adressés aux législatifs. 

 
Nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 Le président du Conseil général, 
 C. Baba 


